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19 frnÉB. Tlassioai, le meurtrier du président 
Rossi, n'est pw compris dans l'smnastie pour 1M 
affaires du Tessin. 

Baie, 19 juin. — Pi—îsnrs cadavres ont encore été 
retirés aujourd'hui ; ils étaient tous dans un état de 
putréfaction avancée, ee qui a rendu impossible la 
constatation de leur identité ; il est indispensable que 
les travaux soient promptement terminés, car l'odeur 
cadavérique qu'exale la Bine est devenue insuppor- 
table. 

Le Journal de Genève dit que, d'après les derniè- 
res indications, ee ne sont pas seulement quatre 
wagons qni sont tombés à l'eau, mais bien sept, dont 
quatre voitures pour voyageurs,comportant 340 places, 
sans compter le wagon qni est resté suspendu et dont 
les occupants ont été, en grande partie, tué a ou 
blessés. 

En comptant le personnel, il s'y serait trouvé plus 
de 320 personnes prises  au centre de la catastrophe, 
il en resterait donc encore plus de 200 à retirer. 

Le général Hippolyte 
New-York, 10 juin. — Le New-York Herald pu- 

blie une lettre de Port-au-Prince, dont l'auteur se 
trouvait au palais de la présidence lorsque le corps 
diplomatique se rendit auprès du général Hippolyte 
afin de protester contre la violation du consulat du 
Mexique qui servait d'asile et de refuge. 

Le consul anglais prit le premier la parole dans 
des termes que le président considéra comme agres- 
sifs; il sauta de son siège en s'écriant : « Est-ce ainsi 
que vous me traitez, moi, le président d'un grand 
pays ? » Puis il quitta la salle en faisant claquer la 
porte. 

Il revint bientôt et expliqua aux diplomates qui 
étaient sur le point de s'en aller, qu'il était sorti afin 
de donner un ordre. 

Le consul français accepta cette explication, maie 
le consul allemand protesta contre l'attitude grossière 
du président et déclara qu'il informerait son gouver- 
nement de cette insulte 

Le président Hippolyte ne réponMit rien et promit 
de respecter à l'avenir les légations étrangères. 

Le président télégraphia ensuite à Mexico pour do 
mander la  permission  de s'emparer de quatre per- 
sonnes réfugiées à la légation du Mexique. 

M. Diaz accorda l'autorisation demandée et pces 
quatre personnes, qui sont le général Souli, M. Ros- 
sier, M. Cauvin, ancien ministre de Injustice, et le 
frère de M. Cauvin, ont été fusillées le lundi matin, 
devant l'hôtel de la légation dont les habitants assis- 
taient a l'exécution. 

Les événements d'Haïti 
Paris, 19 juin. — Le ministre  des affaires étran- 

fèree a reçu de notre ministre à Port-au-Prince, M. 
leseh. un rapport sur les déplorables événements 

qui s'y sont accomplis le 28 mai dernier. 
Grâce à la ferme attitude de notre représentant, la 

légation de France oh s'étaient réfugiés un grand 
nombre de nos nationaux a été respectée. 

Le nombre des exécutions sommaires qui ont eu 
lieu dans la journée du 28 mai, s'élève à environ cin- 
quante ; celle du malheureux Ernest Rigaut a provo- 
qué de la part de M. Flesch une protestation fondée 
sur ce que la radiation de M. Rigaut de la liste des 
immatriculations à la légation de France, n'avait 
pas encore été notifiée au gouvernement haïtien. 

L'attitude de M. Flesch a été approuvée par M. 
Ribot, qui entretiendra demain le consei- des minis- 
tres de ces divers incidents. 

médie-Françaiee qui donnait le  Mariage blanc, de I centrales, où la pierre blanche, la pierre bleue et la 
M. Jules Leâmaitre. I brique font ires bon méuage,  tes deux  gentilt. s  lu- 

Suicide d'une jeune fille en Allemagne ! c»rEea 9ui meublent le toit, et le vitrage, destiné * 
Berlin, 19 juin. — Mile Hélène Hortung, jeune et 

jolie femme, fille d'un des plus notables habitants de 
Rummelaburg, dans la banlieue de Berlin, s'est sui- 
cidée à minuit, à la suite d'une altercation avec son 
ami. 

Elle se précipita hors de la salle de bal où elle se 
trouvait, courut à travers les rues et s'alla noyer dans 
le lac. 

Danseurs et danseuses couraient après elle en criant 
et essaya al delà faire revenir. Deux hommes se jetè- 
rent même à l'eau, mais ils ne purent saisir son corps 
qui était retenu par les roseaux, au fond du lac. 

Mort étiange d'un poète anglais 
Dives-sur-Mer, 19 juin.— Dans la matinée de mardi 

dernier, un petit yacht arrivait vent arrière à l'embou- 
chure de la Dives, à Dives-sur-Mer. 11 s'échoua en 
face des bains de Beuzeval et les spectateurs furent 
tout surpris de voir que personne à bord ne prenait 
les précautions usitées en pareil cas. 

Le patron d'un canot qui pochait au large se dou- 
tant qu'il se passait quelque chose d'anormal à bord 
du yacht s'en approcha. Il monta à bord et redescen- 
dit presque aussitôt pour annoncer à son équipage 
que le bateau échoué ne renfermait que le cadavre 
d'un homme âgé d'une soixantaine d'années. 

On procéda aussitôt aux constatatious légales et il 
fut reconnu que la mort de cet homme était due à la 
rupture d'un anévrismeet qu'elle remontait à plus de 
vingt heures. 

Le yacht est de nationalité anglaise, il porte le nom 
de Trial, jauge six tonneaux et était monté par son 
psopriétaire, le poète Mac-Millem, dont le nom est 
populaire outre-Manche. 

Il avait l'habitude de monter seul  son  yacht, mer- 
veilleusement aménagé. 11 composait ainsi ses œuvres 
loin de tous les soucs terrestres.   La mort l'a surpri 
écrivant une œuvre dont le  manussrit inachevé a été 
trouvé près de son cadavre. 
Prétendue revue commune des escadres de 

la triple alliance. — La flotte anglaise & 
Pola. 
Vienne, 18 juin. — A rencontre de la nouvelle 

lancée par la Venezia et parlant de négociations pen- 
dantes entre les cabinets de Vienne, de Berlin et de 
Rome, au sujet d'une revue commune des escadres 
austro-hongroise,allemande et italienne, nous sommes 
en mesure de déclarer que, dans les cercles compé- 
tents de notre ville, on ne sait absolument rien d'un 
d'un projet. 

Au surplus, la nouvelle d'après laauelle la revue en 
question aurait lieu en présence des souverains des 
pays respectifs, est en contradiction avec le program- 
me de voyage connu de l'empereur Guillaume. 

L'escadre anglaise est entrée le 16 en rade de 
Pola; le vice-amiral Hoskins, avec les officiers de son 
bord, a fait visite aux autorités maritimes, visite qui 
a été immédiatement rendue. Le soir, l'ambassadeur 
d'Angleterre, sir A. Paget, et le vice-amiral Hoskins, 
à qui le vice-amiral baron Pitner a fait les honneurs 
de la ville, ont visité les antiquités romaines. 

L'ambassadeur est parti hier à bord du navire de 
guerre Surprise pour la Dalmatie. 

L'échauffourée de Clichy 
Les anarchistes en cour d'assises 

Paris, 19 juin. — On se souvient que le 1er mai eut 
lieu à Clichy une échauffourée au cours de laquelle 
les anarchistes firent feu sur des agents et des gen- 
darmes. 

Plusieurs arrestations furent opérées. 
M. le juge Couturier a terminé l'instruction de cette 

affaire. 
Les nommés Decamps, Dardart, Léveillé, sont ren- 

voyés en cour d'assises, en vertu de l'article 233 du 
code pénal qui vise les outrages et violences en- 
vers les dépositaires de l'autorité et de la force pu- 
blique. 

Cet article est ainsi conçu : « Si les coups ont été 
portés ou les blessures faites à un des fonctionnaires 
ou agents désignés aux articles 228 et 230, dans 
l'exercice de leurs fonctions, avec l'intention de don- 
ner la mort, le coupable sera puni de mort, s 

L'affaire de la mélinite 
Paris, 19 juin. — M. de Freycinet assistera lundi à 

la séance. 
On croit qu'il va demander le renvoi de l'interpel- 

lation après le jugement d'appel, afin de gagner du 
temps. 

La plupart des députés de la majorité jugent la 
situation très grave. 

On voit difficilement, en effet, comment le ministre 
de la guerre sortira de ca pas; il est douteux néan- 
moins que les amis du gouvernement le renversent 
sur cette question qui touche directement à l'hon- 
neur de l'armée et à la sûreté de la défense natio- 
nale; quoi qu'il en soit il sortira des débats très 
amoindri. 

L'impression générale est que M. Ferry mène la 
cabale dans la eoul sse : on nomme également M. 
Sarrien. 

M. Lasserre ne parlera pas des lettres du général 
Ladvocat ; c'est M. Pelletât! qui posera une question 
à ec sujet à M. Fallières, après avoir vu M« Doumerc, 
l'avocat de Turpin, pour savoir si c'est vrai qu'on lui 
a refusé la communication des dites lettres. 

Un détournement de 300.000 fr. 
Montauban, 19 juin. —   Le receveur municipal de 

la ville de Montauban a  été arrêté,  pour  détourne- 
ments s'élevant à la somme de 300,000 francs envi- 
ron. 
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éclairer l'intérieur, qu la couronne 

Descendons, si vous le voulez bien,dans le sons-sol: 
il y fait pins frais qu'à l'extérieur. Ici, également, le 
béton abonde : voûtes, pavement, revêtement des 
châssis, tout est bétonné. Voici la buanderie, magni- 
fique salle, contiguë à la citerne, avec un très bon 
jour, ayant un faux air de crypte grâce à ses colonnes 
et à là base gigantesque de la cheminée delà cui- 
sine : trouant le sol, huit bouches sont disposées 
pour l'évaeuation des eaux. 

De là nous passons dans la grande cave de chauffa- 
ge, voûtée en quart de cercle, qui fait le tour des 
bâtiments : de tous côtés les tuyaux de chauffage 
sont adaptés aux murs. En résumé, nous sommes en 
présence d un véritable thermo-syphon; l'air extérieur 
arrive par 'des cheminées, passe dans les galeries de 
chauffage et s'en va, par d'innombrables conduits 
spéciaux, donner la chaleur dans toutes las salles. 

Nous continuons notre promenade par la visite des 
caves aux provisions, distribuées en compartiments 
multiples qui auront un accès des plus faciles, spa- 
cieuses et largement aérées. Les bâtiments à élever 
ultérieurement ne seront plus pourvus de caves, tous 
les services matériels étant concentrés dans les cons- 
tructions existant actuellement. 

Les quatre pavillons dont nous avons parlé pour- 
ront être probablement habités au printemps de 1892 : 
les pavillons de l'administration — bureai.x, concier- 
gerie, pharmacie, parloir, cabinet des douleurs,etc. — 
seront également installés, du moins on l'espère, à la 
même époque. Ma. s ce qu'il faudrait entreprendre et 
mener rapidement à b une fin, c'est la construction 
de la chapelle et du gracieux clocher qui le surmonte ; 
au poiut de vue artistique, autant qu'au point 
de vue des besoins religieux de l'établissement, il con- 
vient que ces bâtiments soient îusiallés dès le jour où 
l'hospice recevra ses premiers pensionnaires. Ce sont 
eux qui doivent réellement former façade, et, sans 
eux, l'édifice paraîtra toujours décapite. Nous savons 
que tout est prêt pour entreprendre les travaux; pour 
quoi ne les commence-t-on pas? Quel est l'obstacle? 
Et, si obstacle il y a, serait-il si difficile de le surmon 
ter ? Voilà la question que tous ceux qui s'intéressent 
à l'hospice se posent avec nous.        MAX BONNARD. 

CHRONIQUE LOCALE 

Un faux bruit relatif à la réconciliation entre 
les deux camps artistiques de Paris 

Paris, 19 juin. —A la suite du dînsr offert, hier, 
par M. Carnot, aux artistes des deux Salons, le b-uit 
a couru que la scission des artistes pourrait bien être 
terminée. Ce bruit dans les circonstances actuelles 
n'a aucun fondement. Le président de la société des 
artistes /Champs-Elysées) et plusieurs artistes du 
Champ-de-Mars ont déclaré que nulls tentative de ré- 
conciliation n'avait été faite. 

Un Comité d'union catholique 
Paris, 19 juin.— La correspondance autographiée 

du Comité de Défense religieuse annonce implicite- 
ment aujourd'hui qu'un comité d'union catholique, 
indépendant de tout parti politique, va se former à 
Paris. 

L'arrestation de Tcbsng-Kt-Tong 
Londres, 19 juin. — La nouvelle de l'arrestation de 

Tcheng-K'.-Tong est confirmée par la légation de 
Chine à Londres. L ancien secrétaire de la légation 
de Paris a été arrêté A son arrivée à Fou-Thôou, le 8 
juin. 

D'après les indications qui m'ont été données, les 
charges portées contre Tehcng-Ki-Tong sont acca- 
blantes. 11 est accuse d'avoir abusé de la signature 
du ministre de Chine à Paris pour se faire remettre 
par la Banque de Paris et des Pays-Bas une somme 
de 100,000 franc*. 

Les rapports envoyés par le ministre Siéhau Tong- 
Li-Yamen contiennent d'autres griefs d'une grave 
responsabilité qui concernent les intérêts de la Chine 
et sa politique. „ 

Un député de la Seine victime d'un vol 
M. Lockroy, député delà Seine, vient d'être victime 

d'un vol singulier. 
Hier matin, le facteur, qui apporte le courrier quo- 

tidien, avait déposé un paquet de lettres sur le rebord 
d'une fenêtre du rez-de-chaussée de l'hôtel qu'habite 
M. Lockroy, avenue Victor Hugo. Un individu posté 
dans l'avenue et qni avait observé le facteur s'est 
emparé des lettres, puis s'est enfui. Un des domesti- 
ques, l'ayant aperçu, donna l'alarme, mais on ne put 
rejoindre le voleur. M. Lockroy a déposé une plainte 
an parquet. 

La mort de Caïmann Lévy 
Nous avons dit que Calmann Lévy, l'éditeur dont le 

nom est attaché à la littérature du siècle, est mort 
hier matin dans sa soixante-douzième année. 

Calmann Lévy était né à Paalsbourg; il vint «Pa- 
rt à l'âge de dix-huit ans et passa son enfance au 
quartier du Marais, où il eut pour compagnons de 
Jens M^ssonJer, Couture, Daub gny. 

Il était l"avant-d*rofr de quatre frères, dont Mi- 
chel, le dernier, devait fonder la célèbre maison et 
mourir le premier. 

Lee frères Lévy étaient éditeurs des prkcos r?e 1* 
liaison de France. 

Le prince Victor Napoléon 
. Bruxelles, 19 juin. —  Hier soir a eu lieu, au châ- 

. 4»ui du visomte de Maupeoii,   près   An   Bruxelles, un 
«User auquel assistât le prince   Vicier et  plusieurs 

Mhi parti bonapartiste. 
~ dîner aura usa samedi prochain. 

19 jota. — M. le duc d'Aumale se rendra 
Siowe, chez M. le comte de Paris. 

NOUVEL HOSPICE DE ROUBÂIX 
Une visite au nouvel hospice, aujourd'hui que le 

beau temps nous est revenu et permet aux promeneurs 
l'accès des chantiers, là-bas, dans ces fouillis de ver- 
dure, voilà qni n'est point du tout dénué d'intérêt. En 
somme, on ne voit encore que le gros œuvre ; une 
partie seulement des bâtiments est sur pied ; mais 
l'ensemble commence à prendre corps — et s'il est 
vrai que l'arrivée des vitriers soit « bon signe », 
nous pouvons augurer le prochain et complet achè- 
vement des plans de M. l'architecte Barbotin, car il 
est déjà parvenu sur chantiers 4.000 mètres carrés de 
glaces dont 2.000 ont reçu leur emploi. 

L'architecte s'est attaché à développer le côté 
construction et durée, confortable et hygiène, et 
nous ne saurions trop l'en louer. L'essentiel en effet 
n'est pas d'élever un palais — et c'est l'erreur com- 
mune à beaucoup d'architectes de vouloir faire grand 
et épatant, sans songer le moins du monde à faire 
pratique—mais de bâtir un édifice strictement en 
rapport avec la destination à laquelle il sera affecté. 
A ce point de vue, le plan de M. Barbotin mérito les 
plus grands éloges. 

Le plan d'ensemble, on le sait, comprend huit pa- 
villons qui doivent contenir 600 lits. 

A l'heure qu'il est, indépendamment des cuisines 
qui forment fond et qu'on aperçoit du boulevard de 
Douai, existent quatre pavillons construits pour rece- 
voir chacun 52 lits. Pénétrons dans le premier, à gau- 
che. Ce qui frappe d'abord, ce sont les galer.-es cou- 
vertes qui font le tour de l'édifice, avec de nombreuses 
fenêtres donnant dans le futur jardin que la chapelle 
partagera en deux sections. Voici le réfectoire, le 
mètres de longueur sur 10 de largeur, éclairé par six 
larges baies, et pourvu d'un ingénieux système pour 
l'évacuation de l'air vicié. Les conduits que vous aper- 
cevez aux murailles disséminent la chaleur — prove- 
nant du sous-sol — dans les moindres recoins du 
pavillon : nous reparlerons d'ailleurs plus tard du 
système de chauffage. 

Partout des voûtes ea bêîon, de 8 centimètres 
d'épaisseur, absolument lisses, et d'une résistance 
remarquable que le t^mps et la pluie elle-même ne. 
font qu'augmenter. Suivant chaque réfectoire, un 
préau couvert ou salle «le travail. Tel est, pour le rez- 
de-chaussée, l'aménagement de chaque pavillon: tous. 
ils ont leurs services propres, et sont construits dans 
la plus parfaite et la plus logique symétrie, puisque 
les besoins auxquels ils répondent ne varient pas. 
Ajoutons qu'ils seront pourvus, chacun, d'un jardin 
spécial. 

Au fond du grand jardin, dans l'axe du boulevard 
de Douai,voici les cuisines, sous lesquelles on a amé- 
nagé de gigantesques citernes Ces bâtiments, que la 
construction de la chapelle cachera, constituent le 
point central do l'édifice, et comme le trait-d'union 
entre les pavillons existants et ceux qui restent a 
élever : ils sont divisés au point de vue des services, 
et leur communication avec tous les pavillons est assu- 
rée au moyen de   galeries 

La cuisine proprement dite, dégagée de façon à ob- 
tenir le plus d'air possible, a dans sa partie centrale 
une hauteur de 7 m. 50 : on y remarque de plus cu- 
rieux, pour le moment, une cheminée respectable. 
Par les larges fenêtres qui l'éclairent apparaît la cam- 
pagne, riante et ensoleillée par cette superbe matinée 
d'été : des arbres, de la verdure, des fermes, des 
champs et des prairies — on ne pouvait rêver un 
cadre plus charmant pour le gigantesque édifice qui 
doit abriter nos vieillards, jusqu'au jour de leur der- 
nier sommeil... 

— ^âhilitéa 
IJa^eew 

Nous sortons, et, de suite, nous nous rendons 
compte des grosses difficultés qu'il a fallu vaincre 
au sujet du nivellement des terrains : il a dû provo- 
quer de formidables mouvements de terre. 

Pour l'heure, c'est en se plaçant à l'extrémité de la 
rue Lacordairo qu'on peut obtenir le meilleur coup 
d'oeil d'ensemble. Les pav.lions de brique découpent 
une s mple silhouette, avec leurs archivoltes en pierre 
blanche et leur pignon en saillie. La brique se ma- 
riant avec la pierre blanche, et le granit bleuâtre de 
Soignies, produit le plus harmonieux et le plus tran- 
quille effet. 

Les pignons à gradins ont pu faire croire à d'aucuns 
que l'architecte s'était insp ré des idées flamandes ou 
espagnoles ; mon Dieu, non. C'est tout simplement 
du style classique mélangé de Renaissance française, 
sans prétention, mais en harmonie parfaite avec 
notre ciel et notre climat. Le toit de chacun 
des pavillons est orné de hautes lucarnes, très- 
originales avec leurs galeries-consoles en chêne large- 
ment taillé, et imprimant au bâtiment un cachet vrai- 
ment pittoresque ; c'est très simple, mais tout ee qu'il 
y a de plus renaissance française, et cela meuble et 
complète à souhait les toitures d'ardoises. S gnaions- 
y également las boîtes de ventilation, dont le chapeau 
a deux mètres de diamètre, et qui peuvent évacuer un 
formidable eube d'air. Les cheneaux dépassent par- 
tout les murs, qui, de cette façon, ne peuvent être 
salis par les eaux. Enfin, sur chaque façade, la des- 
cente des escaliers donne lieu à des motifs spéciaux 
du ir.eillc-.ir effet. 

Le* n «r* de -••ô urf>,à arcs doubkaux — l'architecte 
a d'.i :l • i" roirré !» *y'ème è outrance : d^s arc», 
«i:o^ro d.'STe». lonjuuis !f»ari-« ! —- oui U0 ceii::- 
meircs d\pa sseur. Cuisines, U.fi-merie et cive »•>- 
rent leur entrée directe a f>-ont do la rue L»corda>ro : 
on entrera de plein pied dans les caves, tu moy^n de 
rampes douce", ce qui sera d'un.- grande faiiiiié pour 
remmngns'ne:u<ji.t •ion provisions. 

De la prairie qui succède aux bâtiment* existants, 
et qui se couvrira bientôt elle-même de pavillons nou- 
veaux, on a également nne bonne vue d'ensemble des 
cuisines, avec, de abaque côté, les grands pignon*, 
d'une hauteur de 27 mètres : la silhouette est excel 
lente. L'originale façade des cuisines se doiash :< bien 

oupe des ■eoBstructionf, avec  ses trois arcades 

Les élections des prud'hommes. — Les élec- 
tions, pour le renouvellement partiel du Conseil des 
prud'hommes patrons, auront lieu lundi 22 juin. ' 

Voici les noms des candidats : 
Ire catégorie : MM. LEFEBVRE Fdmond, filateur, 

conseiller sortant; LEFEBVRE Louis, filateur. 
2e catégorie : MM. VERNIER Alexandre, fabricant, 

conseiller sortant; CATKAUX Alexandre, fabricant, 
conseiller sortant. 

3" catégorie : M. DUPIRE Léon, constructeur-méca- 
nicien, conseiller sortant. 

4e catégorie : M. DERVILLK André, entrepreneur, 
conseiller sortant. 

Les bulletins d'élections sont accompagnés de la 
note suivante : 

« Nous ne saurions trop insister auprès des électems 
au Conseil des Prud'hommes pour que,par un vote non.. 
breux.Us viennent donner une preuve de reconnaissante 
aux hommes dévoués qui veulent bien accepter la charge 
de membres de ce conseil.» 

— Demain dimanche, des élections auront lieu pour 
le renouvellement partiel du conseil des prud'hommes 
ouvriers. 

Voici à titre de document ce que le parti ouvrier de 
Roubaix vient de   faire afficher : 

« Parti otivrier. — Section Roubaisienne 
s Election   aux  prud'hommes du 21  juin   1891 

» PROGRAMME : 
» La fédération des associations ouvrières de Roubaix 

et environs a rédigé le programme suivant : 
» Art. 1. —Tout candidat du conseil des prud'hommes 

.ne pourra s'abstenir de siéger à son tour de quinzaine. 
S'il y avait cas de force majeure, il devrait se faire rem- 
placer par un collègue de la mènii catégorie. 

» Art. 2. — Tout prud'homme cherchera à faire la con- 
ciliation en faveur de l'ouvrier, il usera pour cela de 
tous les moyens en son pouvoir : mais si l'affaire doit 
venir en bureau général, si c'est une question de droit, il 
pourra siéger quelle que soit la catégorie à laquelle il 
appartient, mais si c'e-tune question de travail.il devra 
se faire remplacer par un collègue de la catégorie pour 
laquelle le bureau tst appelé à statu r. 

» Art. 3.— Tout candidat s'engage pour la nomination 
du bureau à voter pour qu'un ouvrier soit à la pré- 
sidence. Il en sera de même pour toutes les autres 
fonctions. 

» Art. 4. — Un mandat impératif de chaque candidat 
sera remis entre les mains des délégué.-? d^s chambres 
syndicales et groupes afin que, si l'intéressé ne suit, pas 
Bon mandat, les chamb es syndicales et groupes puis- 
sent le lui retirer, s'il y a lieu, après décision prise en 
assemblée générale des chambres syndicales et groupes 
réunis. 

« A-t. 5, Tout endidat s'.-ngage à réponïrr-, à l'appel 
des chimbres syndicales et groupes, et du comité de 
vigUa.ice, chaque fois que ceux ci le jugeront néces- 
saire. 

» Une réunion publique aura lieu au moins une foi? 
chaque année .• dans cette réunion, lr-3 conseillers 
prud'hommes rendront compte de leur muniat. 

» Arc. 6. ~ Les conseillers sont ter us d* se réunir 
entre eux au moins une fois par mois à t', lfet d'étudi r 
les loi3 en vigueur, les projstsde mod;flsat ois nui peu- 
vent leur être présentés et les différends ie tous gen- 
res. 

» Art. 7. — Le présent programme est toujours ré- 
visable par les chambres syndicale* et groapeN  réunis. 

» Vœux à émettre par les conseillers prud'hommes 
(décisions des Congre -). 

» Considérant que la loi concernant les conseils des 
prud'hommes est défectueuse, considérant qu'ii est po3- 
sloie en attendant la refonte totale de la loi actuellement 
soumise aux membres de la Chambre des députés, d'en 
améliorer un point principal   la durée du mandat. 

» Engag-t les syndicats ouvriers à exiger des can iidats 
à la justice corporative, U résiliation du mandat, t us 
les ans; à demander le renouvellement partiel par moitié 
des Conseils des prud'hommes tous les aïs. 

» Qu'il y a liea de demander que les travailleurs de:- 
deux sex'-.s soient admis aux fonctions de Prud'hommes. 

» Que des conditions d'inscriptions sur les listes élec- 
torales et d'éligibilité (oient les mènes q >e le3 élection -i 
politiques. 

» Que les conseillers prud'hommes soient rétribués 
au taux maximum des salaires des localités où ils sic 
gent. 

» Que la femme soit éiigible au même titre que 
l'homme. , 

» Que les fonctions rélribiées de Conseillers prud'- 
hommes, soient incompatibles arec toutes les autres 
fonctions administratives on é ectives également rétii- 
buées. 

» LES CANDIDATS : 
» 1" catégorie (filature) : Henri SEGARD, candiia'. 

sortant ; Henri POLLET, candidat sortant. 
» 2e catégorie (tissage) : Achille LEPERS, vice-président 

sortant ; Emile CARRETTE. conseiller sortant. 
» 3" catégorie (métallurgie) : VAXDEPUTTE, conseiller 

sortant. 
» 4° catégorie Châtiment) Clodomir DENONNE. 

— De son côté, la Chambre syndicale des ouvriers 
charpentier ^-menuisiers a fait placarder aujourd'hui 
cette affiche : 

» Citoyens électeurs, 
» Pour sauvegarder l'honneur des syndicats de l'in- 

dustrie du bâtimont et soutenir son drapeau, nous pro- 
tégions contre la candidature de Clodomir Denonne pré- 
sentée par le comité central de la rue Vallon et voici 
pourquoi : 

■ Dans leur réunion du 15 mars £891 les délégués des 
syndicats du bâtiment avaient â se prononcer sur la no- 
mination d'un candidat au conseil des prud'hommes. 

» Voici les noms présentés : Denonne Clodomir, pré- 
senté par la chambre syndicale des ouvriers en bâtiment; 
Dennez François, chambre syndicale des ouvriers char- 
rm tiers-menuisiers; Desbar bieux, chambre syndicale des 

rblantiers-zingueurs. 
Résultat du vote : Clodomir Denonne, 2 voix; François 

Dennez, 5; Desbarbieux, 3. 
c Ce fut le citoyen François Dennez qui a été proclamé 

candidat patronne des chambres syndicales de l'industrie 
du bâtiment. 

» En conséquence, pour ne pas créer de division dans 
le parti juvriar, nous avions adhéré à ce que notre can- 
di da fût porté sur la liste du Parti Ouvrier de la rue 
Vallon; mais ces Messieurs ne l'ont pas compris ainsi; 
ils n'ont pas voulu entendre parler de notre candidat, 
quoique régulièrement élu par les chambres syndicales 
du bâtiment. 

Nous comptons sur la clairvoyance des électeurs pour 
rendre justice  au  syndicat de l'industrie du bâtiment, 
devant l'attitude prise  par le  parti  ouvrier de la rue 
Vallon. 
» Vu par la Commission des syndicats de l'industrie du 

bâtiment.  Le    candidat de  la 4e catégorie, DENNEZ, 
François,  président   de la    Chambre   syndicale  des 
ouviers charpentiers-menuisiers. » 

Réunion   de  commission  municipale.  — La 
sixième commission se réunira, le samedi 20 juin, s 
cinq heures et demie du soir, pour examiner lesques- 
tions suivantes : 

Programme de la fôte du 14 juillet ; communica- 
tions diverses. 

Une manifestation à la « Grande-Harmonie ». 
— Il avait été question, ces jours-ci, du départ de 
Roubaix, de l'ôminent musicien Koszul, auquel les 
offres les plus flatteuses avaient été faites. 

M. Koszul n'a pas consenti â rompre les liens qui 
rattachent â la ville de Roubaix. 

Vend-edi soir,une manifestation spontanée et toute 
de sympathie et d'admiration pour le talent du direc- 
teur de la Grande-H armante, a eu lieu, pendant la 
répétion, au local de la rue Saint-Georges. 

Les musiciens, heureux de conserver leur chef, lui 
ont exprimé leurs sentiments d'attachement et l'es- 
time, et lui ont offert un magnifique bouquet. 

Le troisième centenaire de la mort de Saint- 
Louis-de-Gonzague,patron de la jeunesse, sera célébré 
solennellement dimanche et lundi,en l'église duSai.it- 
Sépulcre. Voici l'ordre des exercices de cette fête : 
Dimanche â 7 heures, communion générale des jeunes 
gens et lundi â 8 heures du soir, salut solennel avec 
chants de circonstance et bénédiction du T. S. Sacre- 
ment et vénération des reliques du Saint. M. l'abbé 
Parsy, vicaire de la paroisse, dont le talent d'orateur 
s'affirme de plus en plus, prononcera le panégyrique 
de St-Louis de Gonzaque, en fa sant principalement 
ressortir les vertus que les jeunes gens de notre épo- 
que doivent s'efforcer d'imiter. 

La fête de Notre-Dame du Perpétuel Secours 
sera auss célébrée dimanche dans la mêma église 
<ù l'Arch confrérie a son siège pour la ville de 
Roubaix. 

A neuf heures et demie, grand'mssse solennelle et 
à 3 heures vêpres avec se-mou suivies des exercices 
de l'Archiconfrérie. 

Résultat d'une adjudication. — Jeudi matin a 
eu lieu â l'Hôtet-de-Vtile, l'adjudication pour la bu- 
vette du jardin de Barbieux. M. Delobel, cabaretier, 
rue de l'Ommelet, a été déclaté adjudicataire; il a 
offert une somme annuelle de 105 francs pour neuf 
années. 

La circulation sera interrompue du 22 juin au 18 
juillet 1891, sur la route départementale c- 14, entre 
la brasser e Delattre, dite du & Tape au tour », à 
Mons-en-Barœul, et le lieu dit « Saint Ghislain », à 
4 k. 500, pour l'exécution de travaux de pavage. 

Pendant cette interruption, la circulation des voi- 
tures se/era : 1 " sur le côté droit de la route 14 par 
le chemin d'intérêt commun n' 21 ; le chemin de 
grande communication n* 6 ; le chemin vicinal ordi- 
naire n' 2 de Fiers et le chemin vicinal n* 5 de Mons- 
en-Barœul ; 2- sur le côté do la d.te route par le 
chemin vicinal ordinaire n' 2 de Mons-en-Barœul, les 
chemins vicinaux ordinaires nos 2 et 5 de Marcq-en- 
Baroeul et les chemins vicinaux ordinaires n<>s 3 et 5 
de Wasquehal. 

Avis militaire, — On nous prie de rappeler que 
to is les honmes des classe? 1870, 1871, 1872, 1873, 
1874, 1875, 1876, 1877 °t 1885, porteurs de récépissés, 
sont pr.és de passer à la gendarmerie, rue des Arts à 
Rouba:x, pour opérer le rutra.it de leur  livret. 

Il est procédé â la lecture des rapports concernant : 
1- L« plau d'aiig.iemeut de lu rm.de la Limite qii a 

été èlahiré par la mairie de Roubaix. Adopté. 
2' La. ICOODnaissance d'une partie du boulevard de la 

ChapeJ . section comprise entra la rue Mirabeau et la 
rue duTiOcadéro. — M. Mangez dit qu'il croyait qu'on 
reconnaissait une rue quand celle-ci était à moitié bâtie 
et non pas par partie 

M Caen Ce qui était vrai dans le tempî peut ne plus 
l'être aujourd'hui. Il y a des précédents plus oc moins 
justes. Des propositions semblables ont déjà été faites 
et le Conseil a accepté. — M. Mangez. Je m'oppose à ce 
précédent que l'on va établir. Nous ne serons pins libre 
en toute justice. Le rapport est approuvé. 

3' L'agrandissement de la petite remise située rue de 
la Gare, servant au dépôt de la machine de MM. Holden 
et  Cie.  La  Commission  est favorable  et  le    Conseil 
adopte. ....       ,    ^, 

4- Le délai dément de l'ancien cimetière; la Commis- 
sion propose de le niveler pour la construction d'une 
morgue, d'un dépôt de pompas, d'une prison et d'une 
maison pour le garde. 

Le Conseil vote 300 fr. pour le nivellement. La ques- 
tion de construction est renvoyée aux Commissions des 
finances et voirie et fera l'objet d'un rapport. 

5* L'élargissement du chemin du Pelit Boutique. La 
commission propose de l'élargir d'un mètre sur Croix. 

M. le Maire. — Cette question devra d'abord vous re- 
venir pour l'adoption des plan et devis. La dépense 
s'élèverait â une dizaine de mille francs y compris la 
partie mitoyenne. Le rapport est voté. 

6* L'achat de la salle de musique et de la propriété y 
attenante et de ses dépendances. 

Le rapport dit que MM. Holden et Cie vendraient 
moyennant î?5 000 francs; la commission se prononce 
pour l'achat et propose un emprunt. 

M le Maire. — Il faudra veilier également â la cons- 
truction de préaux couverts aux écoles, au pavage de la 
rue Klèber, etc. Nous attendrons donc quelque temps 
pour ne faire qu'un seul emprunt. Adopté. 

L'ordre du jour appelle l'examen de la question de la 
fête du 14 juillet. Une Commission de 9 membres est 
nommée. 

M. le Maire. J'ai reçu une lettre émanant de la société 
l'Union des trompettes qui se met à la disposition de 
l'administration. 

Cette dernière question est renvoyée à l'examen de la 
Commission organisatrice. 

La séance continue par la présentation des plan et 
devis pour la construction de préaux couverts à l'Ecole 
des garçons du Centre et à l'Ecole des filles de la Grande 
Rue. 

La dépense sera de 9.975 francs. 
M. Mangez demande le renvoi d'abord à la commission 

des travaux qui die; sera un rapport ; puis ensuite à la 
commission des finances. 

M. le Maire. Je demanderai des secours à l'Etat et au 
département. 

M. le Maire. Nous avons à donner notre avis sur le 
sectionnement de la commune, à la suite de l'enquête 
ouverte. 

M. jjoscamps lit quatre lettres émanant de MM. 
Morel, Romel Henri, Louis Catelle et Joseph Lecoutre; 
en réponse a l'enquête, qui se déclarent favorables au 
projet de sectionnement. Trois de ces missives accu- 
sent l'administration d'avoir lait exercer par les gardes 
de la pression près des habitants du nouveau quartier 
dans ;le but de préjudicier aux pétitions en  circulation. 

M. Rénaux déclare fausse l'insertion relative à la 
réunion de quatre conseillers du Créchet qui auraient 
approuvé la pétition qui a fait l'objet d'une délibération 
le 1er avril. 

M. le Maire déclare que tous les motifs invoqués sont 
sans fondement. 

Lecture est donnée du rapport du commissaire enquê- 
teur, M. De-bouvry, qui conclut au rejet du projet. 

M Florin proteste et déclare qu'aucune pression n'a 
été exercée. 

MM. le Maire, Castel, Caen, Saive et Couturier pren- 
nent tour à tour la parole pour critiquer les lettres et 
pétitions. 

Enfin, l'ordre du jour déposé par M. C jeu le 1er avril 
est voté â l'unanimité, le rapport de M. De&bouvry est 
adopté. 

M. Rénaux dit que les habitants de la rue du Progrès 
se plaignent que l'eau est gâtée. 

M. Mangez sollicite l'établissement d'un cours supé- 
rieur aux écoles. 

Le huis-clos est ensuite demandé par M. le Maire pour 
avis à donner sur des demandes formulées par des Suu- 
tiens de famille. 

Il est 10 h. Ii2.   

Croix. — Une vingteiu<s de rentreurs, grévistes de 
Roubiix, sont venus a Croix, jeudi, vers dix heures du 
soir. Ils sont a'iés d'abord rue du Boulevard où ils ont. 
manifesté bruyamment en face de la maison d'un chef 
reatreur do Roubaix. 

Le propriétaire, M. William, est arrivé en toute hâte, 
pour défendre sa maison. 

Les grévistes, continuant leur promenade, sont allés 
rue du Nord, devant la maison de M. Grouillon, ega.e- 
rnnnt chef rentreur, cù ils ont longtemps chanté et pro- 
fé é des ci is. 

On prétend même qu'i's ont brisé des carreaux. 

Le Refuge de nuit. — Le comité de l'œ ivro <i J 
refuge de nuit se réunira le dimanche 21 ju a, à ouz-< 
heures du matin, pour eximner les questions sui- 
vantes : 

Demande de déclaration d'utilité pnb'ique; cons'rrc- 
tioa d'un four & désinfection; établ ss ment d'un four* 
neau pour la cuisine; établissement d'un cuve pour le 
blanchissage; salle de bain; couvertur i du bâtiment du 
ond; création de chaufloirs ea ville; divers. 

La température do l'eau à l'école de natation. 
-— Vendred. 19 ju'n, à midi 20  degrés ;  à   5   heures, 
do 21 degrés. 

Le suicide la rue Decrême. — Le malheureux 
Bias, qui s'est tir,» mercredi un coup de revolver dans 
la bouc'.o, a succombé, vendredi malin, à l'Hô.tl- 
Dieu. 

Un accident rue de l'Industrie. — Vendredi 
mat n, une fiiiette de dix ans, Marie Dotrannoy, PS* 
lomb'je.d'un escalier, chez ses parents, rue de l'In- 
dustrie 6t s'ïst fracturé la jambe droite. 

Faux et escroquerie.— Sous ce titre nous avons 
parlé d'une soustrset on de mandat-posio. L'affaire 
est aujourd'hui tirée au clair.Une dame de Giml. qui 
venait à Roubaix tous las mois, et descendait chez 
M. Hillier-Delerue, avait l'habitude d'y trouver â son 
adresse une lettre de Paris contenant de l'argent. A 
son dernier voyage la missive n'était pas encore arri- 
vée : il en fut de même pendant quinze jours ce qui 
donna lieu à une enquêto. La bonne de la maison, 
Marie Vercouter, recevait le courrier d<s mains du 
facteur, avait soustrait la lettro et l'avait remise à un 
jeune liomne qui la courtisait. La jeune fille a été 
arrêté J ; i'enq>:êto a conciu à la non compl cité du 
garçon, celui-ci ayant para agir de bonne foi. 

Les élections au Conseil des Prud'hommes. — Une 
candidature adoptée par les Chambres syndica- 
les de l'industrie du Bâtiment, et écartés par le 
Comité d- la rue Vallon. — Le citoyen Denonne 
exolu â l'unanimité de sa corporation et imposé 
comme candidat. 
Nous avons reçu la lettre suivante : 

« Roubaix, le 19 juin 1891. 
» Monsieur le Rédacteur 

du Journal de Roubaix, 
» Nous avons recours à votre   impartia-ité pour  vous 

demander l'insertion :e la lettre suivante : 
« Le 15 mars «'erni-r avait lieu, salle Bodin, rue 

Jeanne d'Arc, une réunion de délégués des chambres 
syndicales ouvrières de l'industrie du Bâtiment. 

» Cette réunion avait pour but le choix du candidat au 
Conseil des Prud'hommes, représentant la 4e catégorie. 

»Le citoyen François Dennez, menuisier, ayant ob- 
tenu la majorité des suffrages, nous comptions que 
cette nomination n'aurait donné lieu à aucune contesta- 
tion. 

» U n'en est pas ainsi. Le comité de la rua Vall -n, 
obéissant â nous ne savons quelle basse intrigue , a an- 
nulé ce vote du 15 mars, et p rté sur sa liste la candi a- 
ture du citoyen Denonne, Clodomir, ouvrier zingueur, et 
le nom d ■ Clodomir Denonne ne figure pas au syndicat 

n-r-vn'ion ; lacauseen est très simple, son 
■   '    i    rot»-* A "nn.i imi'é 

o c p o...'v.ei- il;; Li>i,,e Outre énergie 
; ; i'1!"'; c-ii.ddature. qui c..t pr,rté« iliéjiiiie- 

.-*-i-'nrlu- p-i-ti ouvj-tet . •-> r>««m rn-TS^o:.>■ 
r„ .-'.• i.,ir» de 1K «l'iie cHii'-yni ■!- à p:o-ier leurs 

<~u iao-..-li u; re fia.'ich ti twj/»lu d.i ctoyen 
Dennez, François, ouvrier menuisier, . membre de la 
Chambre syndicale des ouvriers menuisiers charpen- 
tiers en bâtiment. 

» Recevez, Monsieur le Directeur, nos   plus sincères 
salnt-itions. 

• La Commission du syndicat des ouvriers singueurs. 
» Pour la Commission : 

.SSM ".s.   *«-» XAVIERGEYSSN, ADOLPHE LAHBUUX. » 

Un vol de tissus. — Une calandre chargée de 
pièces d'étoffes stationnait vendredi matin rue de Lille, 
ayant derrière elle une voiture appartenant à un mar- 
chand de légumes. Pendant que le conducteur de la 
calandre faisait une livraison, un escroc s'y est intro- 
duit et a enlevé une pièfto de t ssus. Des personnes 
accusent à tort ou â /a son le marchand de légumes 
d'être l'auteur de ce vol; disons qu'il pèse sur lui des 
charges accablantes. 

Un commencement d'incendie. —Vendredi matin, 
un commencement d*iiioei.dle s'est produit chez M. 
Wei^s Uyttenhove, rue du Chemin de fèr. Le feu a pris 
naissance dans un tas de paille, dans ia cave Les pom 
piers sont bie KM. arrivés avec une pompe, mais déjà les 
flammes avaient été éteintes. 

Les savants français et l'eau du Saulchoir. — 
Les consommateurs d'eaux minérales ferrugineuses 
ne peuvent plus hésiter aujourd'hui sur le choix de la 
meilleure eau de table : l'objet de leurs préférences 
se recommande par lui-même par ses qualités ind s- 
cutables ; c'est l'eau du Saulchoir, des superbes sour- 
ces ferrugineuses dj Kain, qui s'est fait en peu de 
temps dans louie la région du Nord, une popularité 
du meilleur aloi. 

Elle peut so réclamer des attestations les plus flat- 
teuses et les plus sérieuses en mêiic te.iips. Voici 
i'opiion d'un savant, dont personne à coup sur ne 
contestera le haut mérite, M. le docteur C. Viollette, 
professeur de chimie à la faculté des sc.ences, à 
Lille, doyeu honoraire de la Faculté : 

« L eau du Saulchoir, dit-il, est ferrugineuse, d'une 
saveur fraîche et agréable; clledoit être recomn-andée, 
avec avantage, comme eau de table légèrement toni- 
que. 

» Li plupart des  eaux médicinales   ferrugineuses, 
continue-t-il, ne conviennent pis toujours  aux 
plex oiis délicates. L'eau  du Sanlcho r,   mo ns  char- 
gée,  est o r:aiue;nent   plus digest:ve   et  par   consé- 
quent préférable. » 

Airessor l^s commandes 17, rue Neuve, à la librai- 
rie du Journal de Roubaix; chez MM. Delaporte, 
Deschodt, Quagheb^ur, Dieone, Corbeaux, Delarra, 
Duburcq, C&mbier, Wicart, Fontaine, Richort, Coille, 
D.-ueiie, Leroy. Bole, Djberdt, Auguste Legracd, 
Leflon, Dele is, Turlur, Hea-aequant, Tailler, Flor- 
quin, L gez ; th-z MM. Montign es, rue du Bois; 
Tiberghen, Calonne et Duthoit, rue de l'Epeule ; Dea- 
dievel, rue Saint-Georges ; Durant, De-waele, rue de 
l'Ermitage ; Cu gnet, rue Archimè ie ; Dauwe-Parent, 
rue de la Chapelle Carette ; Ducoalombier, Henri Vo- 
reux, rue de l'Onmelet; Desfontames, Grande-Place; 
Spnet-Voreux. rue de Tourcoing; Bernard-Spriet, rue 
de Lannoy: Dubus-D lespierre, rue de l'Aima; Féiix 
Tilge, rue Jacquard ; Ouaar-Florin, plaee du Trichon; 
Lecomte Cuntamin \ place da la Liberté ; à l'Epicerie 
Centrale ;. Ja;quart-Leveugle, rua Pellart ; J. Barbry, 
herboriste, rue du Bo!s. 26521 — 53227 

àfesez grand nombre par rapport au commerce do 
manufacture établi audit Roubaix, dans lequel 
sont employés beaucoup de petits journaliers et 
d'ouvriers. »   (Archives de Roubaix. AA 3). 

20 JUIN 1887. — Le ministre du Commerce de- 
mande l'avis de la Chambre de commerce de 
Roubaix sur le projet de loi conférant aux cons- 
tructeurs-mécaniciens un privilège spécial pour 
le payement des machines et appareils qu ils 
vendent aux établissements industriels.La Cham- 
bre se déclare formellement opposée à la créa- 
tion de ce nouveau privilège difficile à justifier 
Les intérêts des constructeurs de machines sont 
respectables sans doute, mais ceux des autres 
fournisseurs le sont au même titre et si l'on favo- 
risait less premiers d'un privilège, il ne serait que 
juste d'étendre cette fa veurà toutes les fournitures 
analogues On irait loin dans cette voie et il arri- 
verait qu'au moment d'une faillite, la masse 
ciéanciere, restée en dehors des préférences delà 
loi, se trouverait devant un actif entièrement 
engagé. (Archives de la Chambre de commerce de 
Roubaix, p. 34). 

En vente a.n bureau du journal 

OPÉRATIONS  A TERME 
ET SUR MARCHANDISES 

MARCHÉS A PRIME 
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PAR ALBERT LEVEQUE 
c. ; par  la poste 60   o. 

27047—542e0 

Le conseil municipal se réunira à l'Hotel-de- 
Ville, grande salle des mariages, dimanche prochain 
21 juin, à onze heures du matin, pour statuer au su- 
jet des demandes de sout'ens de famille, faites par 
des jeunes gens de la classe de 1890 et années anté- 
rieures. 

Les rentreurs. — Quelques rassemblements de 
grévisies ont encore eu lieu à l'heure de midi, aux 
abords des deux tissages du boulevard Gambette. 
Mais des agents avaient été placés en observation et 
il n'a été commis aucune violence," tout s'est borné à 
des cris. 

Mais un incident assez grave s'est produit an Blanc 
Seau, jeudi, vers 8 heures du soir, rue du Fresnoy, 
devant la ma son de M. Loridan, rentreur, marié et 
père de famille, âgé de 27 ans. Une bande de 300 
grévistes ou flâneurs, est venue manifester devant sa 
maison; elle ne s'est pas bornée 4 crier et é chanter, 
quatre* grévistes, qui doivent être arrêtés à l'heure 
qu'il est, entre autres, un sieur D..., se sont portés 
sur les époux Loridan, à de graves violences. la 
femme a été bousculée et frappé'-   et le mari a reçu, 
près de l'œil un coup   de caill. , 1ai lui a fait une 
blessure assez profonde. 

On en voulait à Loridan, parce qu'il avait été em- 
bauché en qualité de rentreur, dans un des établisse- 
ments du Boulevard et qu'il y occupait  la place   que 
D , avait quittée, de son plein gré, pour se joindre 
aux grévistes. 

Loridan, rassuré par M. Cotard, commissaire de 
police, a continué son travail. 

XJS grève d'Halluin. — Les ouvriers de l'établis- 
sement Gratry paraissent décidés à ne reprendre le 
trava 1 que lorsque leurs patrons auront fait droit à 
toutes leurs revendications. 

Un grand nombre d'ouvriers sont actuellement oc- 
cupés dans lea champs; d'autres se sont fait manœu- 
vres de maçons, etc. 

Quelques ouvriers ont parcouru, vendredi, Halluin 
et Menin,offrant en vente, au profit de leurs confrères, 
des bulletins imprimés, ainsi libellés : 

« Grève des ouvriers de l'établissement du tissage 
Gratry. Prix, 10 centimes. » 

Trois délégués se sont rendus de nouveau vendredi 
& la préfecture. L'autorisation de quêter dans Halluin 
a été accordée aux grévistes. 

— Un habitant d'Halluin, J.-B. Liviau, a été arrêté 
sous l'inculpation d'avoir mis le feu chez lui,vendredi 
à onze heures du matin. 

Le feu n'a heureusement pas pris d'extension. Il a 
été aussitôt éteint par les voisins. 

L.93 personnes qui souffrent de mauvaises d'gos- 
tions, do renvois de gaz, de gonflement de l'estomac 
ou des intestins, de miui de têt* tt de somnolence 
après les repas, sont assurées de trouver un soula- 
gement immédiat dam l'emploi des Perles de pep- 
sine pure, de Chapoteaut. 

L e syndicat des négociants en blonsses et dé- 
chets. — Nous venons de recevoir la communication 
suivante que nous consentons à publier, bien qu'elle 
nous ait été faite tardivement. Mais nous tenons a 
poser, pour l'avenir,les plus expresses réserves : nous 
serons forcés de refuser des communications qui ne 
nous parviendraient pas en même temps qu'à nos 
autres confrères de la presse locale : 

Séance du il juin 1891 
« Président. M. Salembien ; assesseurs, MM. A. Hart- 

mann, J. Biierre ; secrétaire, M. J. Tack. 
» Le président fait observer que la séance qui va s'ou- 

vrir a pour objet la continuation de ia discussion surles 
ventes publiques. La question de la formation d'un 
syndicat étant complètement étrangère à la première 
sera portée à Tordre du jour de la séance suivante : 

La séance est ouverte à S h. lia. Le secrétaire donne 
lecture du proies-verbal delà séance précédente. Il est 
adoi-.té saris observations. 

» M. l^ Président est heureux de constater 'a solidarité 
qui règne entre les négociants en blousses et déchets; 146 
signatures ont été données à laprotestation. Ea présence 

coin- I d'une telle manifestation du négoce, il y a lieu d'espérer 
" qa'une entente pourra s'établir, tout au  moins pour le 

iiiaiiuiefi <iii itatu quo. 
» M. A. Lftfeb7r«-Poissonnier fait observer que, 

tout en adhérant à la protestation il considère le vœu 
formulé comme purement platonique, les lois et ordon- 
nances donnant aux courtiers assemblés le pouvoir de 
procéder à des ventes publiques quand ils les jugent op- 
portunes. 

« Une discussion s'engage sur le sujet. M. Tack recon- 
naît parfaitement exactes les observations présentées 
par M Lefe.bvre-Poissonnier, mais il fait observer que, 
en dehors des lois et règlements il existe dans des villes 
comim Roubaix et Tourcoing, un rsprit de solidarité 
commerciale, que les Chambres et Iribunaux de Com- 
merce ne peuvent méconnaître. 

» Les chambres syndicales des courtiers assermentés 
n'ont pas été créées, du reste, dans le but de nuire aux 
intérêts du négoce, mais bien dans la pensée d'aider àsa 
prospérité. 

» l.a protestation adressée aux autorités constituées 
de Roubaix Tourcoing est un cri d'angoisse du négoce 
de blousses et déchets, ce serait commettre une grande 
faute et assumer une lourde responsabilité que de ne 
pas l'écouter. 11 recommande a nouveau le syndicat 
comme moyen énergique de défense. 

» Plusieurs observations sont encore   présentées   par 
Laudruyk et Honoré. 

50715-25352 

COMMUNICATIONS DIVERSES 
0:i nous prie d'insérer la note suivante : 
• Messieurs les patrons co:ffdur3 de Roubaix ont 

l'honneur de prévenir leur clientèle quêteurs salons de 
coiffure resteront ou~e Is comme par le passé le dim\n- 
chi et les autres joura da la semaine et la prient de ne 
paî prend.e au sérieux la fumisterie des garçons coif- 
feurs. 

» Pour laCommisslon de la Chambre syndicale dts 
Patrons ': Le Président, CH. CAPELLE > 

Les membres de la chambre syndical* des ouvri rs 
liseurs "se réuniront, en assemblée générale, le dimanche 
21 courant, é 6 heures du soir, au siège de la société. 

irt <■ f 

'»>*i4<- 

Les chiens mis en fourrière. — Dus la journée 
de vendredi, six chiens ont été pris et conduits en four- 
rière et quatre contraventions relevées pour divaga- 
tions. __^  

Croix. — CONSEIL MUNICIPAL. — Séance extraordi 
■naire du vendredi 19 juin 1891. —Présidence de M. 
Louis Pluquet, maire. 

La séance est ouverte & 8 heures 45. 
Sont présents : MM. Henri Segard et Achille Florin 

adjoints; AWside Couturier, J.-B. Roger, E-nile Coche- 
teux, Pierre-Henrr Lepèrs François Huiliez. Eugè.if 
Caen. Henri Desrumeaux. Jean-Louis Castel. Paul Le 
febvre, Jules Rénaux, Emile Mangez, Joannin Galbai 
Henri Lamblin, Henri Saive. 

Absents : MM. Edouard Lecomte, Flor-ntin Selosse, 
Alfred Duparcq, Alfred Desreux. 

Lecture est faite, par M. Descamps, secrétaire de la 
mairie, du procès-verbal de la dernière réunion (27 mai) 
jui e*t adapté sans observation. 

M. le Maira. - Nous commencer in la e*:in:'e d'au- 
jourd'hui   par la  reddition des  c îiiptew  Ue l'ex-rcic 
i:0'. 

M. le Maire prie M. Segard de le remplacer à la   prè- 
BluADAA 

M. Couturier Ut le rapport de la Commiss-'on des fi- 
iianc s qui approave les comptes et il félicite l'adminis- 
tration de sa bonns gestion, 

M- Caen dit qu'il eroit être l'interpréta de tonte 
l'assemble© en joignant ses féliaitaMoSs é oothr-t ie la 
commission. M. le Maire —èri'ie*--1 *-"* 

LE    MASSOJV,    dentiste, 
cabinet fondé en   1866.   Dents   et  dentiers perfec- 
tionnés. Appareils spéciaux pour le  redressement des 
lents chez les enfants. 
Use de l'Espérance, 6, ROUBAIX. 
  24863—49t>a0 

Le Conseiller de la Famille 
Les personnes dont l'alimentation est trop azotée et 

dont la vie est peu active ; celles en un mot, qui 
a'e |iiii brent pas les recettes et les dépenses de l'éco- 
nomie, ont besoin de recourir au Rob dépuratif Le- 
chaux pour prévenir les douloureuses maladies qui 
les menacent-Par son emploi judicieux,elles éviteront, 
ia goutte, les douleurs rhumatismales, la diathè * 
urique dont les conséquences sont ai redoutables. 

Le Rob Leehaux a une réputation justement  méri- 
tée, car c'est le meilleur pondérateur  de  l'économie 
270801 DrBaavKT. 

MM. Louis Wael, 

LElTHiS IO»HJ4.iiËS ET D'OftlT 
IMPRIM RIS ALFUBD RsBOt'x. — AVIS GiiATUil 
dans le Journal d* Roubuiat (grande édition), ai 
dans le Petit Journal de Roubaix. — La Hàiso* 
M eharg* de la distribution à domicile à de- 
condition* très a.v*iia</euttl. 
 *«.  

ëFiitfriùiiiKS B£ L'INDUSTRIE ROUBAISIENNE 
20 JUIN 1741. — Le roi en son Conseil autorise 

les gens de loi de Roubaix à percevoir pendant 
dix-huit ans un octroi sur la bière, le vin et le*. 
eaux/*de-vie, dont le Droduit sera en partie eni 
ployé à subvenir à la nourriture et à l'entretien 
des pauvres invalides et orphelins c qui sont ef 41 

La séance est levée à 4 heures Ij2. » 
Séance du 11 juin 1891 

» Président, L. Salembien ; assesseurs, J. Brierre et 
Hartmann  ; secrétaire, J. Tack. 

» La séance est ouverte à 4 h. S[l. 
» Le président développe l'objet de la réunion qui est 

la formation d'un syndicat qui prendrait la dénomina- 
tion du syndicat des négociants en blousses et déches 
des villes de Roubaix Tourcoing. 

» Il engage les personnes présentes qui pou? principp, 
sont hostiles à la formation du syndicat, à se re- 
tirer. 

» Il fait part qu'un projet de règlement a été élaboré 
par la Commission provisoire à laquelle ont bien voulu 
se joindre MM. J, CarisseetP Dupont. Il prie le secré- 
taire d'en donner lecture. M. J. Tack après avoir donné 
lecture de la loi de 1881 sur la formation des syndicats 
professionnels de patrons et d'ouvriers donne lecture da 
règlement. 

» Après un échange de vue et quelques observations 
très judicieuses de la part de MM. J. Carettaet Lefebvre 
Poissonnier les articles sont successivement votés. 

REGLEMENT DU   SYNDICAT 
« Article Premier. - Il est formé entre tous les né- 

gociants en Blousses et Déchets qui adhéreront aux pré- 
sents Statuts une Association professionnelle sous le 
nom de .• Syndicat des négociants en Blousses et Dé- 
chets des villts de Tourcoing et Roubaix, dont le s:è»e 
social sera établi au Café de VHôtel de-Ville, à Tour- 
coing. 

» Art. 2. —Le but de l'Association est d'entretenir 
tes rapports constants entre tous les membres de 
la corporation ; d'étudisr en c >mm in toutes les 
questions se rattachant su négoce des Blousses et des 
iéehets et de prendre toutes les mesures jugées néces- 
saires pour la sauvegarde des intérêts communs. 

• Art. 3.— L'Association est administrée par un Conseil 
de 15 membres. Elle choisira parmi. ux son administra- 
tion qui sera composée d un président, de deux vice- 
présidents, un trésorier et un secrétaire. 

» Art. 4. — Le Conseil  d'administration a pour   man- 
iât d'étudier toutes les questions intéressant la collecti 
«té, de proposer toutes les mesures jugées nécessaires 
ians l'intérêt commun et de gérer les fonds de l'Associa- 
tion. 

» Art. 5. — Les décisions ayant un intérêt général 
doivent, pour être exécutoires, être soumises à i'Assem- 
olée des adhérents et réunir les suffrages des deux tiers 
des membres présents. Il est entendu que toute maison 
comprenant plusieurs associés n'aura droit qu'à une 
voix déhbérative. Les votes se feront par bulletin secret 
ou nominatif suivant la décision prise par la Commis- 
sion, et par main levée, quand Us sont sans importance. 

' Art. 6. — La dorée du présent engagement est ûxéo 
a trois ans. -»-» 

» Les négociants qui cesseraient les affaires ou quitte- 
raient les localités de Toureoing-Roubaix, les assocés 
tont le contrat arriverait é. terme  pendant la période 
.s-indiquée seraient par ls mit même relevés de Jaur 

oogagunsnt. «toutefois us ne imtlnamuul pas U i 
genre «^affaires. l 

I 
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